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COMITÉ DE DISCIPLINE 
Chambre de l’assurance de dommages  

 
Audience du 15 mai 2023 
 
 
(par visioconférence) 

 
 

Président : Me Daniel Fabien 
Membres : Mme Mireille Gauthier, agent en assurance de dommages 
Membres : Mme Véronique Miller, agent en assurance de dommages 

 
Procureur(e) du plaignant : Me Mathieu Cardinal 
Procureur(e) de l'intimé(e): Me Yves Carignan 

 
 

RÔLE 
 

9 h 30 Syndic de la Chambre de l’assurance de dommages  
c.    
Chanel-Anoushka Giroux, courtier en assurance de dommages (4A)  
Certificat no 193501 
Plainte no 2021-11-04(C) 
 
(Audience sur sanction) 
 

 
 

Nature de la culpabilité:  
 
• Faire défaut de tenir compte des limites de ses aptitudes, de ses connaissances ainsi que 

des moyens dont elle disposait, en agissant comme courtier en assurance de dommages 
(art. 17 du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages); 
 

• Abuser de la bonne foi de l’assureur Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances 
et/ou avoir usé de procédés déloyaux à son endroit (art. 27, 37(1) et 37(7) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages); 

 
Pour plus d'information, n'hésitez pas à communiquer avec le secrétaire du Comité de 
discipline au (514) 842-2591 poste 303 ou 1 800 361-7288. 
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